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PROCEDURES DE DEMANDE D’EXAMEN
Examens pratiqués :
Investigations cardiovasculaires.
· Echographie transthoracique.
· Echographie transoesophagienne.
· Echographie de stress à la dobutamine.
· Ergométrie (test d’effort sur bicyclette). 

· Holter (enregistrement ECG sur 24 heures).
· R-test (enregistrement  ECG jusqu’à 7 jours).
· Remler ou profilomat (enregistrement de la TA sur 24 heures).
· Doppler carotidien.
· Contrôle de pacemaker.
· Tilt test (test d’inclinaison). 

Investigations pulmonaires.
· Spiromètrie simple (CV, CVF, VEMS, VEMS/CV).
· Spiromètrie complète (simple+volume résiduel).
· Test aux bronchodilatateurs.
Investigations neurologiques.
· Electroencéphalogramme. 
Organisation du rendez-vous :
Conditions requises concernant le patient.

· Pour une ergométrie, le patient doit être coopérant, pouvoir se déplacer jusqu’à la salle d’examen à pieds, savoir et être capable de pédaler.

· Pour une spirométrie, le patient doit être capable de comprendre et de collaborer.
· Pour un EEG, le patient doit être alité, et toujours que possible, l’examen se fait dans la salle des examens fonctionnels. L’infirmière doit être prévenue de la dernière crise d’épilepsie (si a eu lieu).
· Le Tilt test est pratiqué aux S.I. en présence d’un médecin.

Une fois que le médecin s’est assuré que ces conditions sont remplies, il  doit téléphoner à l’infirmière des examens fonctionnels.
· L’informer de l’examen souhaité. 
· Connaître la disponibilité de l’appareil et de la salle d’examen. 

· Lui préciser la notion de délai d’exécution (pour le confort et la sécurité du patient).
· Convenir d’une date et d’une heure.
· Donner toutes précisions cliniques ou autres qui pourraient améliorer la prise en charge du patient. 

Pour une demande d’échographie cardiaque transthoracique, transoesophagienne ou de stress, le médecin assistant doit impérativement téléphoner au cardiologue de garde (pour le Dr Ménétrey, joindre sa secrétaire).
Si besoin l’infirmière vous renseignera sur la liste de garde et les numéros de téléphone des cardiologues.
Le médecin remplit entièrement la feuille de demande d’examen.
(étiquette du patient collé – BIP du médecin demandeur noté) 
· Pour les ergométries, les échocardiographies et les spirométries préciser le poids et la taille du patient.
· Pour les EEG préciser avec stimulation lumineuse ou non. 
· Pour les  spirométries préciser avec broncho-dilatateur ou non et l’heure du dernier aérosol.

· Remettre la demande en main propre à l’infirmière ou glisser la demande dans la boîte aux lettres prévue à cet effet (située sur la porte de la salle d’examen).
· Faire la demande le plus vite possible (le matin, cela permettra d’une plus rapide organisation de l’examen).

Une longue série d’étiquettes devra accompagner cette demande.
Le médecin  doit informer le patient
 

· de l’examen prévu, de son déroulement, de la date, de l’heure et du lieu. 
· du nom du médecin qui pratiquera cet examen.
Le médecin doit prévenir l’infirmière du service où est hospitalisé le patient 
· de l’examen prévu, de la date et de l’heure du rendez-vous. 

· lui fera parvenir le dossier médical qui devra accompagner le patient lors des examens pratiqués par les cardiologues ou par le neurologue (doppler carotidien), ainsi que lorsqu'une ergométrie a lieu.
Quand et comment obtenir les résultats des examens ?

· Echocardiographie transthoracique, transoesophagienne et de stress.

· (Les résultats sont communiqués par le cardiologue lui-même)
· Directement au médecin assistant si présent pendant l’examen.

· Le résumé est écrit sur le dossier médical ou sur la demande d’examen.

· Le rapport complet sera transmis par fax le lendemain.

· Le Dr. Blanc dicte directement les résultats, qu’il transmet à une secrétaire médical. Dans la journée, celle-ci les apporte dans le bureau de l’assistant demandeur.

· Ergométrie.
· Le chef de clinique transmet le résultat du test par téléphone au médecin demandeur. Un rapport écrit suit.
.

· Holter. 
· La disquette est envoyée via Internet à« Holtmed scanning » (Lausanne).

· Le rapport de l’examen parvient par outlook (ex. fonct) dans les 2 jours suivants.
· Il est imprimé et sera déposé par l’infirmière sur le bureau du médecin demandeur. 

· Une copie du rapport est gardée systématiquement en mémoire dans l’ordinateur ou archivée dans un classeur  par les infirmières.

· R test – Remler. 

· Dès que l’appareil est enlevé au patient, les résultats sont  imprimés de suite et sont déposés par l’infirmière sur le bureau du médecin demandeur. 

· Une copie de ces résultats est gardée systématiquement en mémoire dans l’ordinateur ou archivée dans un classeur par les infirmières.

· Doppler carotidien.
· Cet examen est pratiqué le vendredi sur demande adressée directement au Dr. Westermann (neurologue).

· Le résultat est donné de suite au médecin demandeur par le neurologue.
· Le rapport complet sera transmis par fax le lundi suivant.

· Spirométries.
· Les résultats sont déposés de suite sur le bureau du médecin demandeur.
· Une copie de ces résultats est gardée systématiquement en mémoire dans l’ergomètre.

· EEG.
· Le tracé est envoyé via Internet au Dr. Westermann (au CHUV en cas d’absence).

· Le Dr. Westermann interprète dès que possible le tracé et prend contact par téléphone avec le médecin demandeur.

· Un rapport écrit sera faxé le jour même ou le lendemain.
· Contrôle de pacemaker.

· L’examen est pratiqué par le technicien de la marque du pacemaker, en présence du médecin demandeur.

.

· Tilt test.
· Les résultats sont donnés de suite au médecin demandeur.

· Une copie est systématiquement archivée dans un classeur par la technicienne.
Où trouver une feuille de demande d’examen ?

(Demande d’examen cardiologique et pulmonaire, demande électroencéphalogramme)

· S’adresser à la secrétaire médicale de l’étage où le patient est hospitalisé. 

· S’adresser à un(e) infirmier (ère) des urgences ou des S.I.

· S’adresser à l’infirmière des examens fonctionnels. 

· Documents pour impression via intranet sont à disposition:

· Cliquer : Expl. Fonct.

· Cliquer : Documents pour impression 
· Cliquer : Feuille de demande d’examen (cardiologique et pneumologique) ou feuille d’                                  électroencéphalogramme. 

Les demandes d’examen sont à déposer dans la boite aux lettre des examens fonctionnels avant 15h30’ heures. Si urgence précédez la demande écrite par une demande  téléphonique au 4608.
Horaires d’ouverture du service :

Les infirmières assurent une présence les jours ouvrables de 8 heures à 17 heures.
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